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Exposé des faits et requêtes 

La demande n° 84 400 926.6 déposée le 4 mai 1984, publiée 

sous le n° 125 187 et revendiquant la priorité du dépôt 

antérieur n° 8 307 626, effectué en France le 6 mai 1983, 

a été rejetée par decision de la Division d'examen datée du 

23 mars 1987. 

A l'appui de la Decision susvisée, ii a été avancé que, vu 

l'état dela technique ressortant du fascicule de brevet 

US-A-4 096 378, on ne saurait créditer d'une activité inven-

tive l'objet des revendications indépendantes 1 et 6 de la 

demande publiée, modifiées conime propose dans une lettre des 

Requérants datée du 10 avril 1986. 

Par courrier recu le 18 mai 1987, les Requérants ont foriné 

un recours contre la decision de la Division d'examen et, 

simultanément, acquitté la taxe correspondante. Le méinoire 

exposant les motifs du recours a été rends le 3 juillet 1987. 

Suite a une notification envoyee par le Rapporteur de la 
Chambre, les Requérants ont déposé le 14 juillet 1989 de 

nouvelles revendications 1-10 et, en reinpiaceinent de la 

page 3 de la demande publiée, de nouvelles pages de des-

cription numérotées 3 et 3bis. Par lettres des 28 aoüt et 

19 septembre 1989, us ont en outre donné leur accord aux 
propositions d'amendeinent des revendications énumérées ci-

dessous et qui leur ont été faites lors de conversations 

telephoniques tenues les 21 aoüt et 11 septembre 1989 

- aux 4eme  et  5eme  lignes des revendications 1 et 3, substi- 

tuer "qui, lors d'un defilement uniforme devant la tête de 

lecture, ont des durées identiques et" a "de durées iden-
• tiques" 

- a la 13eme  ligne des revendications 1 et 3, ainsi qu'à la 
56ine ligne des revendications 6 et 8, insérer "de la na-

ture et" aprés "fonction" ; 

03786 	 . . . 1... 



- 2 - 	 T117/89 

- a la 186me  ligne des revendications 1 et 3 (ligne 19 de la 

page 6 et ligne 5 de la page 7) et a la 11enie  ligne des 
revendications 6 et 8 (ligne 28 de la page 7 et ligne 6 de 

la page 8), ajouter la mention "borne superieure exclue", 

après la dernière virgule 

- a la dernière ligne des revendications 1 et 6, insérer la 

mention ", borne inférieure exclue" avant le point final, 

et 

- a la 6ème  ligne des revendications 6 et 8 (ligne 23 de la 

page 7 et premiere ligne de la page 8), substituer l'arti-

cle défini "les" au pronoin démonstratif "ces". 

Enf in, dans leur lettre du 19 septembre 1989, les Requérants 

ont remercié la Chambre de bien vouloir rectifier la des-

cription en consequence. 

V. Moyennant les amendeinents acceptes par les Requérants, les 

revendications indépendantes sur lesquelles se fonde la de-

inande s'énoncent comme suit 

1. Procédé pour lire, a l'aide d'une tête de lecture, des sui-

tes codées de signaux inagnetiques enregistrees sur des car-

tes ou supports analogues défilant devant cette tête, suites 

composées de bits qui, lors d'un defilement uniforme devant 

la tête de lecture, ont des durees identiques et dont les 

lectures se traduisent respectiveinent, pour les uns - appe- 

lés 0 dans la suite - par un changement de niveau unique 

d'une tension électrique ou autre paramètre donné et, pour 

les autres - appelés 1 dans la suite -, par deux changenients 

de niveau dudit paramètre regulièreinent répartis dans le 

temps, selon lequel on mesure la durée réelle de chaque bit 

lu et on identifie ce bit, l'instant de l'identification de 

chaque bit étant regle en fonction de la nature et de la 

durée rEelle to  du "bit précédent", caractérisé en ce que 

l'on donne au temps T qui separe la fin de la lecture de ce 

"bit précédent" et ledit instant d'identification, 
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- si le bit précédent est Un 1, une valeur T1 comprise entre 

0 1 6t0  et 0,75 t0 , borne supérieure exclue, 
- et, si ledit bit précédent est un 0, une valeur T0 com-

prise entre 0,75 t 0, et 0,9 to , borne infrieure exclue. 

3. (Préambule identique a celui de la revendication 1)..., 
caractérisé en ce que l'on donne au temps T qui sépare la 

fin de la lecture de ce "bit precedent" et ledit instant 

ci' identification, 

- Si le bit précédent est un 1, une valeur T1 comprise entre 

0 1 6 to  et 0,75 t0 , borne supérieure exclue, 
- Si ledit bit précédent est un 0 et Si celui qui le precede 

est lui-mêine un 0, la valeur T0 egale a 13/16 de to , 

- et si ledit bit precedent est un 0 et si celui qui le 

précéde est un 1, la valeur T0 egale a 15/16 de to . 

6. Appareil de lecture pour mettre en oeuvre le procedé selon 

la revendication 1, comprenant des moyens pour mesurer la 

durée réelle de chaque bit lu et des inoyens pour identifier 

ce bit, l'instant de l'identification de chaque bit étant 

regle en fonction de la nature et de la durée réelle t o  du 

"bit précédent", caractérisé en ce que les moyens de reglage 

sont agencés de facon a donner au temps T séparant la fin de 
la lecture de ce "bit précédent" et ledit instant d'identi-

fication, 

- Si le bit précédent est un 1, une valeur T1 comprise entre 

0,6 et 0,75 t 0 , borne supérieure exclue, 
- et si ledit bit précédent est un 0, une valeur T0 comprise 

entre 0,75 et 0,9 t 0 , borne inférieure exclue. 

8. (Préambule ne se distinguant de celui de la revendication 6 

que par la référence a la revendication 3 au lieu de 1)..., 
caractérisé en ce que les moyens de reglage sont agencés de 

façon a donner au temps T séparant la fin de la lecture de 
ce "bit précédent" et ledit instant d'identification, 
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- si le bit précédent est Un 1, une valeur T1 comprise entre 

0,6 et 0,75 to , borne supérieure exclue, 
- si ledit bit précédent est un 0 et si celui qui le precede 

est lui-inême Un 0, la valeUr T0 egale a 13/16 de to , 

- et si ledit bit précédent est un 0 et Si celui gui le 

precede est un 1, la valeur T0 egale a 15/16 de to . 

VI. Les Requérants sollicitent l'annulation de la decision atta-
quée ainsi que la délivrance d'un brevet eUropéen sur la ba-

se des document suivants 

description : - pages 1, 2, 4 et 5 de la demande publiée ; 
- pages 3 et 3bis recues le 14 juillet 1989 ; 

revendications 1-10 reçues le 14 jUillet 1989, 

les revendications étant amendées comme propose par le 
RapporteUr lors des conversations téléphoniques des 21 aoüt 
et 11 septembre 1989, et le soin étant laissé a la Chambre 

de prescrire les ainendements correspondants de la descrip-

tion. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable - articles 106 a 108 et 

régle 64 CBE. 

Pour les raisons exposées ci-dessoUs, la Chambre estime que 
les ainendements apportés aux revendications ne contrevien-
nent pas aux exigences de l'article 123(2) CBE. 

2.1 Dans les revendications 1 et 3, l'insertion de la référence 

a un defilement uniforine de la carte devant la tête de lec-

ture vise a satisfaire a l'exigence de clarté - arti- 
cle 84 CBE. En effet, des bits enregistrés sur une carte 
inagnétique ne peuvent être caractérisés par leur durée de 
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lecture puisque celle-ci depend aussi de la vitesse de défi-

leinent de la carte devant la tête de lecture. 

L'invention ayant pour objet de temédier aux effets préjudi-

ciables des accélérations imprimées a la carte, on peut Ce-

pendant adinettre que les durées identiques xnentionnées dans 

la revendication 1 du dépôt initial se réfèrent iinplicite-

ment a un defilement uniforme - régle 88 CBE. 

2.2 Les pièces du dépôt initial excluent de l'invention le choix 

de 0,75 to  coinme valeur de T0 ou T1 - voir page 3 de la de-

inande publiée, ligne 5 a ii. Insister sur ce fait dans les 

revendications indépendantes ne va donc pas au-delà de 

l'enseigneinent donné par lesdites pièces. 

2.3 La prise en compte de la nature du bit précédent aux fins 

d'identification du bit en cours de lecture découle implici-

tement de la partie caractérisante des revendications 1, 3, 

6 et 8. Y faire allusion dans le preaxnbule desdites revendi-

cations ne contrevient donc pas aux exigences de 

l'article 123(2) CBE. 

2.4 L'insertion, dans les revendications 6 et 8, d'une référence 

a des moyens d'identification du bit en cours de lecture sa-

tisfait aux conditions de la régle 88 CBE. En effet, les me- 

thodes selon les revendications 1 et 3 comprenant cette 

identification, tout appareil destine a leur inise en oeuvre 

doit être pourvu de moyens adéquats. 

2.5 Sous reserve de leur rattachement a la revendication 3, les 

revendications 4 et 5 recouvrent les mêmes procédés que, 

dans le dépôt initial, la revendication 5 respectivement 

rattachée aux revendications 3 et 4. L'étendue de la protec-

tion conférée demeure donc la même. Enfin, mutatis inutandis, 

la méme conclusion s'applique aux revendications de disposi-

tifs. 
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La Chambre estiine en outre que les revendications de la de-
inande satisfont aux exigences de l'article 84 CBE. 

L'omission de t o  après 0,6 a la onzièine ligne des revendica-
tions 6 et 8, ainsi qu'après 0,75 a la treiziènie ligne de la 
revendication 6 n'affecte notamment par la clarté. Ii est en 
effet d'usage, dans une énumération de valeurs coinprenant un 
facteur littéral coimnun, de n'énoncer celui-ci qu'en arri- 
vant au dernier terme de la suite. 

La description ne révèle pas comment réaliser un dispositif 
du type couvert par les revendications 6 a 10. Néaninoins, vu 
la simplicite des conditions a remplir, ii apparalt qu'une 
telle tâche est a la portée de tout électronicien spécia-
liste des appareils destinés a la lecture des cartes a enre-
gistrement magnetique. De ce fait, la Chambre ne soulève pas 
d'objection sur la base de l'article 83 CBE a l'encontre des 
pièces qui lui sont souinises. 

Nouveauté 

5.1 Un procéde du type déf in! par le preainbule des revendica- 
tions 1 et 3 est connu du document US-A-4 096 378 - voir 
de la colonne 5, ligne 20, a la colonne 7, ligne 45 ; pre- 
mière et seconde colonne de chacun des tableaux oü sont ras-
semblées les forinules traduisant les algorithines proposes. 

La discussion des susdites forinules inontre que, dans des 
situations susceptibles de se presenter lors de la lecture 
d'une carte a enregistreinent magnetique, l'application des 
algorithines en question inène a des résultats opposes a ce 
que recoininandent les revendications 1 et 3. Il n'y a donc 
pas equivalence des inéthodes. Par ailleurs, l'expression 
"donner une valeur" implique l'exercice d'un choix délibéré, 
voire aléatoire mais, en tout cas, non guide par l'applica-
tion de formules conune y incite le document précité. C'est 
ce que confirine le dictionnaire "Grand Robert de la Langue 
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Française" qui, dans cet emploi particulier, fait du verbe 

• 	"donner" un synonyme d'assigner, fixer, imposer et cite 

comme exemple "donner des barnes, des limites". 

La Chambre conclut par suite que, relativement a l'état de 
la technique susvisé, les caractéristiques énumérées dans 

les parties caractérisantes des revendications 1 et 3 sont 

nouvelles. 

5.2 La conclusion énoncée au point 5.1 n'est pas infirmée par 

les enseignements du document US-A-3 959 626, lesquels sont 

voisins de ceux du brevet US-A-4 096 378. 

5.3 Compte tenu de ce qui precede, la Chambre estime que l'objet 

des revendications 1 et 3 est nouveau et que lesdites reven-

dications satisfont aux exigences de la régle 29(1) CBE. La 

Chambre estime en outre que les mémes conclusions s'appli-

quent aux revendications 6 et 8. En effet, les dispositifs 

décrits dans les documents cites ne sont pas en mesure de 

remplir sans modification les fonctions mentionnées dans 

lesdites revendications 6 et 8. 

6. 	Activité inventive 

6.1 Les inéthodes connues de l'art antérieur conduisent, dans des 

circonstances qui se produisent inévitablement puisque cha-

cune des quatre combinaisons distinctes de deux bits prece-

dents se présente tot ou tard, a identifier le bit en cours 
de lecture a des instants ne tombant pas dans les limites 
specifiées par les revendications 1 et 3 ou ne coincidant 

pas avec les valeurs discrétes imposées par la revendica-

tion 3. Cette circonstance est déjà de nature a détourner 
l'homme du métier de la solution proposée par l'invention. 
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Dans la inise en oeuvre d'une inéthode telle que définie par 
le préambule des revendications 1 et 3, ii est d'autre part 
inattendu que l'on parvienne a corriger les effets d'une 
accélération, non seulement sans en determiner l'intensité, 
nmais encore sans en determiner le signe, c'est-à-dire sans 
se preoccuper de savoir s'il s'agit d'une accélération au 
sens habituel ou d'une décélération - voir colonne 13 du 
brevet US-A-4 096 378, lignes 13 a 48 et colonne 12 du bre-
vet US-A-3 959 626, lignes 49 a 56, d'oü ii ressort que la 
correction des effets dus a l'accélération exige la prise 
en comnpte des durées des deux bits précédant immnédiatemnent 
celui en cours de lecture. 

Enf in, la mnise en oeuvre des mnéthodes auxquelles se rap-
portent les revendications 1 et 3 exige des circuits consi-
dérablement simplifies par rapport a ceux que décrivent les 
illustrations disponibles de l'art antérieur. En effet, la 
fixation des valeurs T0 et T1 peut manifestemnent se faire en 
choisissant convenablemnent les caractéristiques électriques 
de comnposants siniples - resistances ou capacites, notamn-
ment - et, si l'on veut se réserver la possibilité de modi-
fier le reglage, ii suff it d'emnployer des resistances ou des 
capacités variables. 

Se fondant sur ces considerations, la Chambre conclut que 
l'objet des revendications 1 et 3 imnplique une activité 
inventive au sens de l'article 56 CBE. 

6.2 La conclusion ci-dessus s'étend aux revendications 6 et 8, 
lesquelles ont trait a des dispositifs exclusivenient adap-
tés a la mnise en oeuvre des procédés respectivement couverts 
par les revendications 1 et 3. 

7. 	Unite d'invention. 

La demande ne révèle pas les considerations ayant conduit 
aux inventions revendiquees. Néanmnoins, l'on observe que, 

a 
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selon la revendication 2, la valeur (T0 = 7t0/8) est préfé- 

rée Si le bit précédent est Un 0 et si l'on ne tient pas 

compte de la nature du bit précédant ce 0 alors que, selon 

'la revendication 3, cette valeur est modifiée par addition 

ou soustraction de (t 0/16) suivant que le 0 précédent est, 
respectivement, précédé par un 1 ou par un 0. Ii est donc 

permis de penser que l'écart (t0/16) représente un terme 
correctif dont l'analyse faite par les Requérants montre 

l'intérêt et que, par suite, les revendications 1, 3, 6 et 8 

protégent des inventions liées entre elles de telle sorte 

qu'elles ne forinent qu'un seul concept inventif general - 

article 82 CBE. 

8. 	Les revendications indépendantes 1, 3, 6 et 8 sont rece- 

vables - articles 52(1) et 82 CBE. Ii en va de méme pour les 

revendications dépendantes 2, 4, 5, 70,  9 et 10 qui ont trait 

a des variantes préférées des méthodes et dispositifs cou-
verts par les précédentes. 

Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit 

la decision attacluée est annulée ; 

l'affaire est renvoyée a la premiere instance avec mission 
de délivrer un brevet européen sur la base des documents 

suivants 

revendications 1-10 déposées le 14 juillet 1989 avec les 

amendements indiqués dans la section IV de la présente déci-

sion 
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4 

description, pages 1, 2, 4 et 5 de la demande publiée et 

pages 3 et 3 bis reçues le 14 juillet 1989, avec les amende-

ments suivants : page 2, ligne 32, mettre le "s" du pluriel 

au substantif "deformation" ; page 3, ligne 14, rajouter la 

mention "borne supérieure exclue," après la dernière vir- 

	

gule ; page 3, ligne 17, rajouter la mention"borne infé- 	- 

rieure exclue," apres la dernière virgule. 

Le Greffier 	 Le.Président 

I. 
S. Fabiani 	 P. Ford 
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